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'~ 31 Mars - CIRCULAIRE aux commandants de cercle, 1 au Journal Officiel. 

,-, 

,.

h 

au sujet des monographies des cercles. 78 

(P~rsontJel Europien) 

NOMINATIONS - AFFECTATIONS -- CONGES -P_AS
SAOES 78 

(PerS01m~l Indigène) 

. NOMiNATIONS - AffECTATIONS -"COMMISSION 
REVOCATION - LICENCIEMENT - DEMISSION.5. 80 

, ( Chets du 'indigènes.) . SI 

Partie non Officielle 
Etat des mouvements de la navigation du port de 

Lomé pendant le mois de Mars 1922. 82 

PARTIE O.FFIClELLE. 

ACTES DU POUVOIR CENTRA.L. 

ARrETE No. 39bis promulguant dans les Territoires de 
. l'Anclen Togo, occupés par la France, l'article 79 de 
la Loi des Finances du 31Pécembre 1921 prorogeant 
jusqu'au 30 .tuin 1922 le délai imparli pal' la Loi du 

. 30 Avril. 1921 pour la suppression de l'indemnité ex
ceplionnelle d. cherlé de vie de no francs. 

Le Gouv~rnellr ries Colonies, 


Commissaire de la République, y. i. 


Chevalier de la Légioll d'Honneur. 
, . 

Vu les décr'ets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 

1917 créant un Commissaire rie la République au 'l'ogo; 

Vu la déclaration Franco·Britannique du 10 ,Tuillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'auto. 
rité de la France; 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant lea 
att,ributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 
publique au Togo (Décret promulgu~ au 'l'ogo par arrê. 
té du 30 Avril 1921;) 

Vu le décret du 24 Avril 1921, prorogeant le <1élai 
d'attribution de J'indemnit~· exceptionnelle de cherté de 
vie -allouée au Personnel Colonial se trouvant en Fran· 
ce, en Algérie, en Tunisie et au Maroc ;" 

Vu l'arrêté No. 68 du 16 Juillet 1921 promulguant 
au Togo le Mcrel du 30 Avril' 1921 ; 

u l'Al·tl·cle 79 de' la LOI' 'le Fl'lla'Ilces du 31 De'cem. 

"bre 1921 
c 

ARRÊTE: 

Article ler.-. Est promulgué dans les 'l'enitoires 
de l'Ancien Togo, occupés par la France l'article 79 
de la Loi de Finances du 31 Décembre 1921 proroge. 
ant iusqu'au 30 Juin 1922 le délai imparti par la' Loi 

i" LOlllf~, le II Mars J 92:2. 

1 
~ 

B01\I"ECATI.RÉRE.• 
~ 

LOI DU 31 DÈCE lIBRE 1921 PORTA"'T FIJÇATION DU 
~ 

BUDOET G.É"'ÈRâL DE L'EXERCICE 1~2J. 
"§ 
~ 

~ 

I=_~~' Le Sénat et la Chambre ùes Déllutés ont adopte" le 
Président de la RépulJlique' promulgue la loi dont la 

1_ te,ne.tu: ~l:it.: . ..................... 

~ Arti'~le 79,..- Le délai fixé par la loi du 311 Avril 
==~~ 1921 pour la sllppréssion des indemnités exceptionelles 

de cherté de vie de 7~O frcs. par an, allouées aux pero 
'", sonnels' civils de l'Etat, est prol'(lgé jusqu' au ;30 .Juin 

19221 . 

,~_=_.. 
"" 
~ 

5 

. ~~_=

1 1917 créant un Commissaire de la Répuhlique au 'l'o._ 

Vu la déclaration Franco Britannique' du 10,Tuil. 
~=- 1919 fixant l'es territoires du Togo placés sons l'au.___ let 

"torit{ de la Fra"ce; !__~~~: 
Vu le décret du· 23 Mars 1921 déterminant les 

attributions et les pouvoirs du .Commissaire de la Répu
i__ blique an 'l'og-o (Décret promulgué au 1'ogo par arrêté ~~' 

du 30 Avril 1921 .) 
~ 

~ Vu l'Arrêté du 30 Mai 1920, promulguant au Togo 

la loi du 29 Mars 1920, portant relèvement des tàxes 

postales, télégraphiques ct .télépMniqües; 


Vu la dépê'che du Ministre des Colonies 1\0. 578 en 
date du 31 Janvier 1922 prescrivant la promulgation 
au 'Togo de l'Article 43 de la loi du 31 Décembre 
1921 portant fixation du Budget Général de l'Exercice!!_-~c.. 

1922. 
~ 

ARRETE:~_~'_~ 

=_~ Article 1el'. - Est, promulgué dans les territoires du 
. ~----c. Togo occttp,<s par la France l'Article 43 de la Loi du 

31 Décembre 1921 portant fixation du Budget Gém'ral 
l 'de l'Exercice 1922. 
~ Art. 2,- Le présent Arrêté sera enregistré, publié 
~ et communiqué partout ot! besoin sera. 

~ Lomé, le 24 Mars 1922 

~_~_-=~~.: BO~NECARRÉRE 

ARRE:TÉ No. 43 promulguanl dans les Territoirés de 
l'Aneien Togo occupés par .La France l'Article 43 'de ,la 
loi de Finances, du 31 Vécembre 1921, modifùlnl l'ArUcle 
1er de la Loi du 29 Mars 1920 portanl relèvement des 
laxes poslales. lélégrqphiques et téléphon~ques . 

Le Gouverneur des Colonies" 


Commissaire ùe la RépulJl ique, p: i. 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Vu les décret·s Jes 4 Septembre 1916 et 7 Av:il 

du 30 Avril 1921 pour la ·suppression de l'indemnité. 
exceptionnelle de 'cherté Je vie. .~----c-_ 

LOI DU 31 DÉ.CE~!llRE 1921
Art. 2,- Le Chef du Service des. Finances est PORTANT FIXATION Dl' BUDCl-ET GÈN.tR.!.I.

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enre, ~ DE VEXEROICE 1922. ,
,gistré et communiqué partout Olr besoin sera et inséré 1 

~ 

~ 
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